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La Commission Centrale des Educateurs et de l’Emploi (CCEE) a pour rôle principal la gestion des entraîneurs des 
équipes de volley-ball affiliées à la FFVB et LNV. 
Elle concourt à définir des axes de développement pour le Volley-Ball français dans le domaine de la formation des 
entraîneurs et l’aide aux clubs pour qu’ils offrent un encadrement toujours plus qualitatif aux adhérents. 
La réforme des formations, la création d’une cellule emploi ou encore la diffusion d’une lettre d’information 
numérique à l’attention des entraîneurs et des clubs sont au cœur de nos travaux 2012. 
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Notre rappel le plus important concernant la CCEE : 

Les membres de la CCEE, à travers le temps qu’ils consacrent à cette commission, ont tous le même souhait : 
Travailler ensemble, avec vous, clubs et entraîneurs pour améliorer toujours et encore les formations d’entraîneurs, 
la richesse d’encadrement, la qualité d’accueil de nos clubs  afin de favoriser le développement et l’emploi dans le 
Volley-Ball français. 

Prochaines informations importantes : les nouveaux diplômes, l’harmonisation nécessaire qui en découle, les 
nouveautés en la matière… 

 

L’Equipe de la CCEE en collaboration avec le DTN Adjoint, Directeur des Formations. 

Commission Centrale des Educateurs et de l’Emploi  
 

Vous êtes un Entraîneur ou un Dirigeant de Club 
et vous voulez : 
 
� Connaître les droits et devoirs des entraîneurs 

� Vous inscrire ou inscrire une personne à un stage de 
formation 

� Connaître les équivalences et le mode de délivrance des 
diplômes d’encadrement du secteur régional, fédéral et 
professionnel 

� Bénéficier d’un plan individualisé de formation pour vous 
ou votre entraîneur (relation contractuelle entre FFVB, 
club et entraîneur) 

�  Obtenir une «autorisation d’entraîner» pour la saison 
� Etre informé sur la qualification d’un entraîneur dans le 

cadre de votre recrutement 
� Connaître les évolutions dans les règlements généraux en 

matière d’encadrement (diplômes et obligations) 
� Mieux comprendre ou justifier les éventuelles pénalités 

infligées 
• Vous rapprocher et bénéficier d’échanges voire 

d’interventions du Cadre Technique Formateur de votre 
région ou de votre zone technique (proximité terrain) 

• Faire part de vos réflexions en matière d’encadrement et 
de formation … 

Une certitude et deux bonnes 
adresses : 
La CCEE vous répondra toujours, avec la 
volonté de vous aider à avancer, en toute 
équité dans les meilleurs délais et avec 
plaisir : 

 
1 / ccee@ffvb.org 

Pour une meilleure coordination, 
 Vos questions et suggestions… 

 
2 / www.ffvb.org 

Rubriqueè DTN è Formationè 

 Bourse de l’Emploi 
Une Bourse de l’Emploi est à votre service 

gratuitement, que vous soyez : 
Un entraîneur à la recherche d’un club  

Ou 
Un club à la recherche d’un entraîneur. 

 
Il vous suffit d’aller sur le site FFVB, 

 
À vous de jouer !!! 


